
Al2. Comment le CTBT est-il lié au traité sur la non-prolifération nucléaire? • Les deux traités ont pour objectif premier de réaliser la non-prolifération et le désarmement 

nucléaires. Ils sont toutefois autonomes et leurs régimes de mise en oeuvre sont différents. 

En 1968, le Traité sur la non-prolifération nucléaire (TNP) a créé un régime de 

non-prolifération juridiquement contraignant pour les cinq États dotés de l'arme nucléaire 

(EDAN) - la France, la Chine, la Russie, le Royaume-Uni et les États-Unis, qui avaient 

procédé à l'explosion de dispositifs nucléaires avant 1967 - en vertu duquel ils s'engageaient 

à ne pas transférer leur technologie nucléaire militaire à des États non dotés de l'arme 

nucléaire (ENDAN); ces derniers s'engageaient pour leur part à ne pas chercher à développer 

ou à acquérir de telles armes. En 1970, lorsque le TNP est entré en vigueur, 40 États 

l'avaient ratifié, dont le Canada, les États-Unis, le Royaume-Uni et l'URSS (la Russie a 

subséquemment assumé les obligations de l'URSS). La France et la Chine ne l'ont ratifié 

qu'en 1992. L'Inde et le Pakistan, des États qui ont déclaré leurs programmes d'armes 

nucléaires, n'ont pas signé le TNP. Dans le cas d'Israël et de la Corée du Nord, États dont 

on soupçonne qu'ils ont une capacité de production d'armes nucléaires, seule la Corée du 

Nord a signé et ratifié le TNP. Les ENDAN sont tenus en droit d'accepter les garanties de 

l'AIEA pour toutes les matières brutes ou produits fissiles spéciaux sous leur contrôle, tandis 

que tous les États parties (y compris les EDAN) doivent négocier de bonne foi des mesures 

efficaces susceptibles de mettre un terme à la course aux armements dans les meilleurs délais 

et de conduire au désarmement nucléaire. 

Le CTBT continue le régime de non-prolifération en interdisant les essais d'armes nucléaires 

au moyen d'explosions nucléaires qui pourraient permettre à des États de développer de telles 

armes. Toutefois, les EDAN ont le droit de maintenir leurs arsenaux actuels. Dans la plupart 

des cas, les pays qui n'ont pas signé le TNP n'ont pas signé le CTBT, sauf Israël qui a signé 

le CTBT mais non le TNP. 
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